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Le présent formulaire doit être adressé par courrier ou par mail au SIVAP (davar.sivap-

sa@gouv.nc) par tout éleveur de  carnivores domestiques, tel que défini à l’article Lp. 212-5 du 

code agricole et pastoral de la Nouvelle-Calédonie.  

Si plusieurs espèces sont concernées, l’éleveur doit fournir un formulaire par espèce élevée.  

 

Espèce concernée :  

• Chiens       
• Chats 

Nom de l’élevage (affixe) : …………………………………………………………………...…… 

Numéro d’éleveur délivré par la société centrale canine ou par le LOOF (si existant) : ……..…… 

Adresse physique de l’élevage : ………………………………………………………………….... 

…………………………………………………………………………………………………….... 

BP (si concerné) : ………………………………………... 

Nom(s) et prénom(s) de la (ou des) personne(s) responsable(s) : ………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………….... 

Numéro de téléphone du (ou des) responsables : ………………………………………………….. 

Adresse mail du (ou des) responsables : …………………………………………………………... 

Numéro de RIDET : ………………………………………….……………………………………. 

 

● Race(s) de chien (LOF) ou chat (LOOF) élevés :  
Race 1 : Race 3 : 

Race 2 : Race 4 : 

(Au-delà de 4, fournir une liste)  

 

● Type racial :  
Type racial 1 : Type racial 3 : 

Type racial 2 : Type racial 4 : 

(Au-delà de 4, fournir une liste)  
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● Nombre de femelle(s) reproductrice(s) pour chaque race ou type racial :  
Race 1 : Race 3 : 

Race 2 : Race 4 : 

(Au-delà de 4, fournir une liste)  

 

Type racial 1 : Type racial 3 : 

Type racial 2 : Type racial 4 : 

(Au-delà de 4, fournir une liste)  

 

Nom du vétérinaire traitant de l’élevage : …………………………………………………….. 

Signature du (ou des) responsables :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie réservée à l’administration  

Numéro d’enregistrement de l’élevage                                                                                  VISA 

  

 


